
















































































10499614 
Delivrance de legs MOLINES Antoine

ALM/ALM/     
L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE,
LE      
A OLONZAC (Hérault), en l’étude
Maître Anne-Laure LOUIS-MARTY, Notaire Associé membre de la Société

d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « Maître Sébastien LOUIS et Maître
Anne-Laure LOUIS-MARTY, Notaires associés », titulaire d’un Office Notarial à
OLONZAC (Hérault), soussigné, identifié sous le numéro CRPCEN      ,

A reçu le présent acte contenant ATTESTATION IMMOBILIERE APRES
DECES à la requête de :

- La COMMUNE D'OLONZAC représentée à l’acte par            .

Ci-après nommé, domicilié et qualifié.

TEXTE APPLICABLE  
L’article 29 du décret numéro 55-22 du 4 janvier 1955 dispose notamment que

toute  transmission  ou  constitution  par  décès  de  droits  réels  immobiliers  doit  être
constatée par une attestation notariée indiquant obligatoirement si les successibles ou
légataires  ont  accepté  et  précisant,  éventuellement,  les  modalités  de  cette
acceptation.

ATTENDU
I - Le décès et la dévolution successorale ci-après relatés ;
II -  La désignation, l'origine et la valeur des biens et droits réels immobiliers

pouvant dépendre de la communauté et/ou de la succession ;
III - Que le terme « ayant droit », qu’il soit au singulier ou au pluriel, désigne

celui ou ceux à qui est dévolue la succession.  

ET VU  
Le ou les actes ci-après énoncés.



DÉCÉDÉ  
Monsieur Antoine MOLINES, en son vivant retraité, demeurant à OLONZAC

(34210) 15.avenue de Béziers.
Né à OLONZAC (34210), le 20 novembre 1934.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.
Décédé à OLONZAC (34210), le 12 septembre 2011.

DISPOSITIONS DE DERNIÈRES VOLONTÉS  

Aux termes d'un testament olographe fait à OLONZAC en date du 18 février
2010, enregistré, la personne décédée a institué pour ses légataires à titre particulier :

1°) L'institut Pasteur, 25-28 rue du Docteur Roux – 75015 PARIS auquel il a
légué :

- les actions et liquidités du Crédit Agricole, à OLONZAC.
- les actions du bureau de poste d'OLONZAC.
- et les liquidités du CCP Paris 341279L.

2°) A la mairie d'OLONZAC :
- la maison située  15 avenue de Béziers.

3°) A Monsieur FORCADA Gabriel le petit terrain  situé au Mondas AV 37.

L'original  de  ces  dispositions  testamentaires  a  été  déposé  au  rang  des
minutes du Notaire soussigné suivant procès-verbal d’ouverture et de description en
date du 2 mars 2012.

DÉVOLUTION SUCCESSORALE  

HÉRITIERS   

LAISSANT POUR RECUEILLIR LA SUCCESSION À DÉFAUT D’HÉRITIER RÉSERVATAIRE
:

DANS LA LIGNE PATERNELLE  

1°) Madame  Laris POQUET-RIPOLL, épouse de Monsieur  Evaristo PONS-
TAMARIT, demeurant à 03792 PARCENT – Province d'Alicante (ESPAGNE) Partida
Moreral.

Née à PARCENT (ESPAGNE) le 15 mai 1938.
De nationalité espagnole.
Non résidente au sens de la réglementation fiscale.

2°)  Madame  Rosa TORMO-RIPOLL,  épouse  de Monsieur  José ALBERT-
TOMAS, demeurant à ALICANTE – Province d'Alicante (ESPAGNE) La Amistad 28.

Née à ALCOY (ESPAGNE) le 16 juin 1940.
De nationalité espagnole.
Non résidente au sens de la réglementation fiscale.

3°)  Monsieur  Juan-Bautista PERELLO-RIPOLL,  époux  de  Madame  Ana
Maria POQUET-PONS,  demeurant  à  03792  PARCENT  –  Province  d'Alicante
(ESPAGNE) Calle Calvario 54.

Né à TARBENA (ESPAGNE) le 18 octobre 1938.
De nationalité espagnole.
Non résident au sens de la réglementation fiscale.
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4°)  Monsieur  Salvador PERELLO-RIPOLL,  époux  de  Madame  Ampalo
GUARDIOLA-LLOPIS,  demeurant  à  03792  PARCENT  –  Province  d'Alicante
(ESPAGNE) Partida Altera 11.

Né à PARCENT (ESPAGNE) le 29 septembre 1942.
De nationalité espagnole.
Non résident au sens de la réglementation fiscale.

5°)  Madame  Consuelo MOLINES-PONT,  divorcé  de  Monsieur  Amando
MOLINES-RIPOLL,  demeurant à 03804 ALCOY – Province d'Alicante  (ESPAGNE)
Calle Ausias March 46.

Née à TARBENA (ESPAGNE) le 30 juillet 1952.
De nationalité espagnole.
Non résidente au sens de la réglementation fiscale.

Ses cinq cousins au sixième degré, héritiers conjointement entre eux pour la
moitié dévolue à la branche paternelle ou séparément chacun pour un/cinquième.

Sauf l'effet du testament ci-dessus visé.

 
DANS LA LIGNE MATERNELLE   

1°) Monsieur Gabriel René FORCADA, demeurant à OLONZAC (34210) 6.rue
droite .

Né à OLONZAC (34210) le 12 novembre 1939.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

2°) Monsieur André Henri FORCADA, époux de Madame Claudette GALLO,
demeurant à OLONZAC (34210) 3, lotissement l'Oliveraie.

Né à OLONZAC (34210) le 14 juillet 1947.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

3°)  Monsieur  Jésus VILLALBA,  époux  de  Madame  Maryse PUJOL,
demeurant à SAISSAC (11310) rue Boris Vian.

Né à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE) le 17 septembre 1948.
De nationalité espagnole.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

4°)  Madame  Marie  Rose VILLALBA,  épouse  de  Monsieur  Régis
CASSIGNOLS , demeurant à SAISSAC (11310) 2, rue Joseph Delteil.

Née à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE) le 23 juillet 1953.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

5°)  Madame  Adèle VILLALBA,  épouse  de  Monsieur  Francis CONSOLA,
demeurant à PEZENS (11170) 13, rue de la Gravette.

Née à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE), le 5 juin 1956.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

6°)  Monsieur  Fidélio MOLINER,  demeurant  à  BARCELONE  (ESPAGNE)
Calle Guardia 12 - Escalera A1 - Piso Primera Puerta.

Né à BARCELONE (ESPAGNE) le 26 juillet 1938.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité espagnole.
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Non résident au sens de la réglementation fiscale.
Renonçant en vertu d’un courrier annexé aux présentes.

Ses six cousins au quatrième degré, héritiers conjointement entre eux pour la
moitié dévolue à la branche maternelle ou séparément chacun pour un/sixième.

Sauf l'effet du testament ci-dessus visé.

Ainsi que cette dévolution successorale résulte de recherches effectuées par
le Cabinet de Généalogie VEYRON & Associée à 11160 VILLENEUVE-MINERVOIS,
27, route des Lavandières, et récapitulées dans les arbres généalogiques  demeurés
ci-annexés après mention.

Une  attestation  de  fin  de  recherches  a  été  délivrée  par  le  Cabinet
Généalogique VEYRON & Associée dont le siège est à AVIGNON (84) attestant que
l’établissement  définitif  de  la  dévolution  successorale  a  été  terminée  le  22 février
2013.

L’acceptation de la  succession se  prescrit  par  10 ans,  passé ce délai  les
héritiers sont censés avoir renoncé purement et simplement à la succession.

La  part du renonçant accroit à ses héritiers en ligne collatérale privilégié et en
ligne descendante.

En l’espèce le principe de la représentation ne s’applique pas.

La part des héritiers renonçant dans la ligne paternelle accroit aux héritiers de
la ligne maternelle,  les héritiers dans la ligne paternelle à l’exception de Madame
Consuelo PONT n’ont jamais manifesté leur acceptation ou refus de la succession.

Il sont censés n’avoir jamais été héritier.

L’acte de notoriété constatant cette dévolution successorale a été reçu par le
notaire soussigné ce jour .

VISA DES ACTES  

Le testament a été déposé au rang des minutes du notaire soussigné aux
termes d’un acte en date du 2 mars 2012.

L'acte de délivrance de legs a été reçu par le notaire soussigné, ce jour.

IMMEUBLE(S) PROPRE(S)  
La succession de  Monsieur Antoine MOLINES se compose de :

Article   un   

DESIGNATION  
A OLONZAC (HÉRAULT) 34210, 15 Avenue de Béziers,
Une maison d'habitation  
Figurant ainsi au cadastre :

Section N° Lieudit Surface Nature
AC 125 15 avenue de Béziers 00 ha 01 a 75 ca Sol

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
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EVALUATION  
Pour  la  perception  de  la  contribution  de  sécurité  immobilière,  ce  bien  est

évalué à :
QUARANTE-SEPT MILLE EUROS, ci 47 000,00 EUR
La valeur transmise est de :
QUARANTE-SEPT MILLE EUROS, ci 47 000,00 EUR

EFFET RELATIF  
Attestation  de  propriété suivant  acte  reçu  par  Maître  MARTY notaire  à

OLONZAC le  21 février  1990      ,  publié  au service de la  publicité  foncière  de
BEZIERS 2 le 28 mars 1990, volume 1990P, numéro 2478.

Attestation  de  propriété suivant  acte  reçu  par  Maître  MARTY notaire  à
OLONZAC le  15  juillet  2005      ,  publié  au  service  de  la  publicité  foncière  de
BEZIERS 2 le 27 juillet 2005, volume 2005P, numéro 6715.

ORIGINE DE PROPRIETE DES BIENS PROPRES  

Article   un   
I.- Originairement, cet immeuble dépendait de la communauté de biens ayant

existé  entre  les  époux  MOLINES-VILLALBA,  pour  avoir  été  acquis  par  Monsieur
MOLINES seul, durant et pour le compte de ladite communauté, aux termes d'un acte
reçu par Maître Jean GLEIZES, notaire à OLONZAC, le 22 septembre 1945, transcrit
au bureau des hypothèques de SAINT-PONS, le 22 octobre 1945, volume 849 n° 28,
moyennant un prix payé comptant et quittancé dans l'acte.

II.-  Monsieur Vicente MOLINES, en son vivant propriétaire, né à TARBENA
(Espagne)  le  6  mai  1905,  demeurant  à  OLONZAC,  décédé  à  CONQUES  SUR
ORBIEL (Aude), le 20 janvier 1989, laissant pour recueillir sa succession :

1°)  Madame  Maria  Rosa  VILLALBA,  son  épouse  survivante,  défunte  aux
présentes,

- Commune légalement en biens à défaut de contrat de mariage préalable à
leur union célébrée à la mairie de OLONZAC, le 28 août 1933, non modifié.

- Et usufruitière légale du quart des biens composant sa succession en vertu
de l'article 767 du code civil.

2°)  Et  pour  seul  héritier  de  droit  pour  le  tout,  sauf  les  droits  en  usufruit
revenant au conjoint survivant :

Monsieur Antoine MOLINES, sus nommé, 
Son fil unique issu de son union avec son épouse survivante.
Ainsi que ces qualités héréditaires sont constatées dans un acte de notoriété

dressé par Maître MARTY, notaire soussigné, le 8 février 1989.
L'attestation de propriété a été dressée par ledit Maître MARTY, le 21 février

1990, publiée au 1er bureau des hypothèques de BEZIERS, le 28 mars 1990, volume
1990P n° 2478.

III-  Madame    Maria  Rosa     VILLALBA  ,  en  son  vivant  retraitée,  demeurant  à
OLONZAC (34210) avenue de Béziers, née à PINA DE MONTALGRAO (ESPAGNE),
le 15 mars 1904 Veuve de Monsieur Vicente MOLINES et non remariée. 
Est  décédée  à  OLONZAC (34210),  le  9  octobre  2003,  laissant  pourecueillir  sa
succession :

Monsieur  Antoine MOLINES,  retraité,  demeurant  à  OLONZAC  (34210)
avenue de Béziers,

Né à OLONZAC (34210) le 20 novembre 1934,
Célibataire, son fils unique.

Ces Qaulités hérédiataires ont été constatées dansun acte de Notoriété dressé le 15
juillet 2005.
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Une  attestation  après  décès  a  été  reçue  par  Maître  MARTY notaire  à
OLONZAC le 15 juillet 2005 , publié au service de la publicité foncière de BEZIERS 2
le 27 juillet 2005, volume 2005P, numéro 6715

     

SITUATION HYPOTHÉCAIRE  

BIENS PROPRES  

Article   un   
Un état hypothécaire délivré le 18 avril 2024  ne révèle aucune inscription ni

prénotation.

Cet état hypothécaire est annexé.

SUCCESSION DE   MONSIEUR     MOLINES     ANTOINE  

   DROITS TRANSMIS  
Le  notaire  soussigné  atteste  que,  par  suite  du  décès,  les  biens  et  droits

immobiliers dont la désignation précède se sont trouvés transmis aux ayants droit en
leur qualité ci-dessus exprimée, de la manière suivante :

COMMUNE D'OLONZAC recueille la totalité (1/1) en pleine propriété

ACCEPTATION LEGS PARTICULIER

Le légataire particulier déclare accepter le legs consenti par le défunt

REQUISITION - PUBLICATION  
L’“ ayant droit ” requiert le notaire soussigné de dresser la présente attestation

de propriété pour la faire publier.
La présente attestation de propriété sera publiée :

Au service de la publicité foncière de BEZIERS 2.
En fonction des dispositions à publier au fichier immobilier, la contribution de

sécurité immobilière s'élève à la somme de quarante-sept euros (47,00 eur).

La taxe fixe sera perçue par ce service de la publicité foncière.

POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE  
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une

erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête
des présentes,  à  l'effet  de faire  dresser  et  signer  tous  actes  complémentaires  ou
rectificatifs  pour  mettre  le  présent  acte  en concordance avec  tous  les  documents
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

CERTIFICATION ET ATTESTATION  
PAR SUITE DES FAITS ET ACTES SUS-ENONCES, le notaire soussigné

certifie et atteste que les biens immobiliers faisant l’objet des présentes, appartiennent
à :
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La commune d'OLONZAC              

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES  
L’Office notarial  traite des données personnelles concernant les personnes

mentionnées  aux  présentes,  pour  l’accomplissement  des  activités  notariales,
notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590
du 2 novembre 1945.

Ces  données  seront  susceptibles  d’être  transférées  aux  destinataires
suivants :

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction
Générale  des Finances Publiques,  ou,  le cas échéant,  le livre foncier,  les
instances notariales, les organismes du notariat,  les fichiers centraux de la
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les  organismes  de  conseils  spécialisés  pour  la  gestion  des  activités
notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des
capitaux et  le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet  d'un
transfert  de  données  dans  un  pays  situé  hors  de  l'Union  Européenne  et
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission
européenne,  visant  à  assurer  un  niveau  de  protection  des  données
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur
des  personnes  mineures  ou  majeures  protégées.  Les  vérifications  liées  aux
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur  relative  à  la  protection des
données personnelles,  les  personnes peuvent  demander  l’accès  aux  données les
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des
raisons  tenant  à  leur  situation  particulière.  Elles  peuvent  également  définir  des
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs
données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si  les personnes estiment,  après avoir  contacté l’Office notarial,  que leurs
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une
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autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des
Libertés pour la France.

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES  
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont

revêtues  d'une  mention  constatant  cette  annexe et  signée  du notaire,  sauf  si  les
feuilles  de  l'acte  et  des  annexes  sont  réunies  par  un  procédé  empêchant  toute
substitution ou addition.

Si  l’acte  est  établi  sur  support  électronique,  la  signature du notaire  en fin
d’acte vaut également pour ses annexes.

CERTIFICATION D’IDENTITÉ  
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète de la personne décédée

et ses ayants droit dénommés dans le présent document telle qu'elle est indiquée en
tête des présentes à la suite de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement
justifiée.

      
EN FOI DE QUOI,  le notaire soussigné a délivré la présente attestation de

propriété destinée à être soumise à la formalité unique au(x) service(s) de la publicité
foncière compétent(s).

DONT ACTE sans renvoi  
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour,

mois et an indiqués en en-tête du présent acte.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant,

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même

signé au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.
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10499614  

Delivrance de legs MOLINES Antoine 

ALM/ALM/      
L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 
LE       
A OLONZAC (Hérault), en l’étude 
Maître Anne-Laure LOUIS-MARTY, Notaire Associé membre de la Société 

d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « Maître Sébastien LOUIS et Maître 
Anne-Laure LOUIS-MARTY, Notaires associés », titulaire d’un Office Notarial à 
OLONZAC (Hérault), soussigné, identifié sous le numéro CRPCEN      , 

 
A reçu le présent acte contenant ATTESTATION IMMOBILIERE APRES 

DECES à la requête de : 
 
 
- La COMMUNE D'OLONZAC représentée à l’acte par            . 
 
 
Ci-après nommé, domicilié et qualifié . 
 

TEXTE APPLICABLE 

L’article 29 du décret numéro 55-22 du 4 janvier 1955 dispose notamment que 
toute transmission ou constitution par décès de droits réels immobiliers doit être 
constatée par une attestation notariée indiquant obligatoirement si les successibles ou 
légataires ont accepté et précisant, éventuellement, les modalités de cette 
acceptation. 

ATTENDU 

I - Le décès et la dévolution successorale ci-après relatés ; 
II - La désignation, l'origine et la valeur des biens et droits réels immobiliers 

pouvant dépendre de la communauté et/ou de la succession ; 
III - Que le terme « ayant droit », qu’il soit au singulier ou au pluriel, désigne 

celui ou ceux à qui est dévolue la succession.   
 

ET VU 

Le ou les actes ci-après énoncés. 
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DECEDE 

Monsieur Antoine MOLINES, en son vivant retraité, demeurant à OLONZAC 
(34210) 15.avenue de Béziers. 

Né à OLONZAC (34210), le 20 novembre 1934. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
Décédé à OLONZAC (34210), le 12 septembre 2011. 
 

DISPOSITIONS DE DERNIERES VOLONTES 

Aux termes d'un testament olographe fait à OLONZAC en date du 18 février 
2010, enregistré, la personne décédée a institué pour ses légataires à titre particulier :  

1°) L'institut Pasteur, 25-28 rue du Docteur Roux – 75015 PARIS auquel il a 
légué : 

- les actions et liquidités du Crédit Agricole, à OLONZAC. 
- les actions du bureau de poste d'OLONZAC. 
- et les liquidités du CCP Paris 341279L. 
 
2°) A la mairie d'OLONZAC : 
- la maison située  15 avenue de Béziers. 
 
3°) A Monsieur FORCADA Gabriel le petit terrain  situé au Mondas AV 37. 
 
L'original de ces dispositions testamentaires a été déposé au rang des 

minutes du Notaire soussigné suivant procès-verbal d’ouverture et de description en 
date du 2 mars 2012. 

 
 

DEVOLUTION SUCCESSORALE 

HÉRITIERS  

LAISSANT POUR RECUEILLIR LA SUCCESSION A DEFAUT D’HERITIER RESERVATAIRE : 
 

DANS LA LIGNE PATERNELLE 

1°) Madame Laris POQUET-RIPOLL, épouse de Monsieur Evaristo PONS-
TAMARIT, demeurant à 03792 PARCENT – Province d'Alicante (ESPAGNE) Partida 
Moreral. 

Née à PARCENT (ESPAGNE) le 15 mai 1938. 
De nationalité espagnole. 
Non résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
2°) Madame Rosa TORMO-RIPOLL, épouse de Monsieur José ALBERT-

TOMAS, demeurant à ALICANTE – Province d'Alicante (ESPAGNE) La Amistad 28. 
Née à ALCOY (ESPAGNE) le 16 juin 1940. 
De nationalité espagnole. 
Non résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
3°) Monsieur Juan-Bautista PERELLO-RIPOLL, époux de Madame Ana 

Maria POQUET-PONS, demeurant à 03792 PARCENT – Province d'Alicante 
(ESPAGNE) Calle Calvario 54. 

Né à TARBENA (ESPAGNE) le 18 octobre 1938. 
De nationalité espagnole. 
Non résident au sens de la réglementation fiscale. 
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4°) Monsieur Salvador PERELLO-RIPOLL, époux de Madame Ampalo 

GUARDIOLA-LLOPIS, demeurant à 03792 PARCENT – Province d'Alicante 
(ESPAGNE) Partida Altera 11. 

Né à PARCENT (ESPAGNE) le 29 septembre 1942. 
De nationalité espagnole. 
Non résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
5°) Madame Consuelo MOLINES-PONT, divorcé de Monsieur Amando 

MOLINES-RIPOLL, demeurant à 03804 ALCOY – Province d'Alicante (ESPAGNE) 
Calle Ausias March 46. 

Née à TARBENA (ESPAGNE) le 30 juillet 1952. 
De nationalité espagnole. 
Non résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Ses cinq cousins au sixième degré, héritiers conjointement entre eux pour la 

moitié dévolue à la branche paternelle ou séparément chacun pour un/cinquième. 
Sauf l'effet du testament ci-dessus visé. 
 
  

DANS LA LIGNE MATERNELLE  

1°) Monsieur Gabriel René FORCADA, demeurant à OLONZAC (34210) 6.rue 
droite . 

Né à OLONZAC (34210) le 12 novembre 1939. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
2°) Monsieur André Henri FORCADA, époux de Madame Claudette GALLO, 

demeurant à OLONZAC (34210) 3, lotissement l'Oliveraie. 
Né à OLONZAC (34210) le 14 juillet 1947. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
3°) Monsieur Jésus VILLALBA, époux de Madame Maryse PUJOL, 

demeurant à SAISSAC (11310) rue Boris Vian. 
Né à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE) le 17 septembre 1948. 
De nationalité espagnole. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
4°) Madame Marie Rose VILLALBA, épouse de Monsieur Régis 

CASSIGNOLS , demeurant à SAISSAC (11310) 2, rue Joseph Delteil. 
Née à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE) le 23 juillet 1953. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
5°) Madame Adèle VILLALBA, épouse de Monsieur Francis CONSOLA, 

demeurant à PEZENS (11170) 13, rue de la Gravette. 
Née à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE), le 5 juin 1956. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
6°) Monsieur Fidélio MOLINER, demeurant à BARCELONE (ESPAGNE) 

Calle Guardia 12 - Escalera A1 - Piso Primera Puerta. 
Né à BARCELONE (ESPAGNE) le 26 juillet 1938. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité espagnole. 
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Non résident au sens de la réglementation fiscale. 
Renonçant en vertu d’un courrier annexé aux présentes. 
 
Ses six cousins au quatrième degré, héritiers conjointement entre eux pour la 

moitié dévolue à la branche maternelle ou séparément chacun pour un/sixième. 
Sauf l'effet du testament ci-dessus visé. 
 
Ainsi que cette dévolution successorale résulte de recherches effectuées par 

le Cabinet de Généalogie VEYRON & Associée à 11160 VILLENEUVE-MINERVOIS, 
27, route des Lavandières, et récapitulées dans les arbres généalogiques  demeurés 
ci-annexés après mention. 

 
Une attestation de fin de recherches a été délivrée par le Cabinet 

Généalogique VEYRON & Associée dont le siège est à AVIGNON (84) attestant que 
l’établissement définitif de la dévolution successorale a été terminée le 22 février 
2013. 

 
L’acceptation de la succession se prescrit par 10 ans, passé ce délai les 

héritiers sont censés avoir renoncé purement et simplement à la succession. 
La  part du renonçant accroit à ses héritiers en ligne collatérale privilégié et en 

ligne descendante. 
En l’espèce le principe de la représentation ne s’applique pas. 
 
La part des héritiers renonçant dans la ligne paternelle accroit aux héritiers de  

la ligne maternelle,  les héritiers dans la ligne paternelle à l’exception de Madame 
Consuelo PONT n’ont jamais manifesté leur acceptation ou refus de la succession. 

Il sont censés n’avoir jamais été héritier. 
 
L’acte de notoriété constatant cette dévolution successorale a été reçu par le 

notaire soussigné ce jour . 
 

VISA DES ACTES 

 
Le testament a été déposé au rang des minutes du notaire soussigné aux 

termes d’un acte en date du 2 mars 2012. 
 

L'acte de délivrance de legs a été reçu par le notaire soussigné, ce jour. 
 

IMMEUBLE(S) PROPRE(S) 

La succession de  Monsieur Antoine MOLINES se compose de : 
 
 

Article un  

DESIGNATION 

A OLONZAC (HÉRAULT) 34210, 15 Avenue de Béziers, 
Une maison d'habitation   
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface Nature 

AC 125 15 avenue de Béziers 00 ha 01 a 75 ca Sol 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
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EVALUATION 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, ce bien est 
évalué à : 

QUARANTE-SEPT MILLE EUROS, ci  47 000,00 EUR 
La valeur transmise est de : 
QUARANTE-SEPT MILLE EUROS, ci  47 000,00 EUR 
 

EFFET RELATIF 

Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître MARTY notaire à 
OLONZAC le 21 février 1990      , publié au service de la publicité foncière de 
BEZIERS 2 le 28 mars 1990, volume 1990P, numéro 2478. 

 
Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître MARTY notaire à 

OLONZAC le 15 juillet 2005      , publié au service de la publicité foncière de 
BEZIERS 2 le 27 juillet 2005, volume 2005P, numéro 6715. 

 
 

ORIGINE DE PROPRIETE DES BIENS PROPRES 

Article un  

 I.- Originairement, cet immeuble dépendait de la communauté de biens ayant 
existé entre les époux MOLINES-VILLALBA, pour avoir été acquis par Monsieur 
MOLINES seul, durant et pour le compte de ladite communauté, aux termes d'un acte 
reçu par Maître Jean GLEIZES, notaire à OLONZAC, le 22 septembre 1945, transcrit 
au bureau des hypothèques de SAINT-PONS, le 22 octobre 1945, volume 849 n° 28, 
moyennant un prix payé comptant et quittancé dans l'acte. 
 
 II.- Monsieur Vicente MOLINES, en son vivant propriétaire, né à TARBENA 
(Espagne) le 6 mai 1905, demeurant à OLONZAC, décédé à CONQUES SUR 
ORBIEL (Aude), le 20 janvier 1989, laissant pour recueillir sa succession : 
 1°) Madame Maria Rosa VILLALBA, son épouse survivante, défunte aux 
présentes, 
 - Commune légalement en biens à défaut de contrat de mariage préalable à 
leur union célébrée à la mairie de OLONZAC, le 28 août 1933, non modifié. 
 - Et usufruitière légale du quart des biens composant sa succession en vertu 
de l'article 767 du code civil. 
 2°) Et pour seul héritier de droit pour le tout, sauf les droits en usufruit 
revenant au conjoint survivant : 
 Monsieur Antoine MOLINES, sus nommé,  
 Son fil unique issu de son union avec son épouse survivante. 
 Ainsi que ces qualités héréditaires sont constatées dans un acte de notoriété 
dressé par Maître MARTY, notaire soussigné, le 8 février 1989. 
 L'attestation de propriété a été dressée par ledit Maître MARTY, le 21 février 
1990, publiée au 1er bureau des hypothèques de BEZIERS, le 28 mars 1990, volume 
1990P n° 2478. 

III- Madame Maria Rosa VILLALBA, en son vivant retraitée, demeurant à 
OLONZAC (34210) avenue de Béziers, née à PINA DE MONTALGRAO (ESPAGNE), 
le 15 mars 1904 Veuve de Monsieur Vicente MOLINES et non remariée.  
Est décédée à OLONZAC (34210), le 9 octobre 2003, laissant pourecueillir sa 
succession : 

 
 Monsieur Antoine MOLINES, retraité, demeurant à OLONZAC (34210) 
avenue de Béziers, 
 Né à OLONZAC (34210) le 20 novembre 1934, 
 Célibataire, son fils unique. 
Ces Qaulités hérédiataires ont été constatées dansun acte de Notoriété dressé le 15 
juillet 2005. 
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Une attestation après décès a été reçue par Maître MARTY notaire à 
OLONZAC le 15 juillet 2005 , publié au service de la publicité foncière de BEZIERS 2 
le 27 juillet 2005, volume 2005P, numéro 6715 

 
      

 

SITUATION HYPOTHECAIRE 

BIENS PROPRES 

Article un  

Un état hypothécaire délivré le 18 avril 2024  ne révèle aucune inscription ni 
prénotation. 

 
Cet état hypothécaire est annexé. 
 
 

SUCCESSION DE MONSIEUR MOLINES ANTOINE 

 DROITS TRANSMIS 

Le notaire soussigné atteste que, par suite du décès, les biens et droits 
immobiliers dont la désignation précède se sont trouvés transmis aux ayants droit en 
leur qualité ci-dessus exprimée, de la manière suivante : 

 
COMMUNE D'OLONZAC recueille la totalité (1/1) en pleine propriété 
 

ACCEPTATION LEGS PARTICULIER 

Le légataire particulier déclare accepter le legs consenti par le défunt 
 

REQUISITION - PUBLICATION 

L’“ ayant droit ” requiert le notaire soussigné de dresser la présente attestation 
de propriété pour la faire publier. 

La présente attestation de propriété sera publiée : 
 
Au service de la publicité foncière de BEZIERS 2. 
En fonction des dispositions à publier au fichier immobilier, la contribution de 

sécurité immobilière s'élève à la somme de quarante-sept euros (47,00 eur). 
 
La taxe fixe sera perçue par ce service de la publicité foncière. 
 

POUVOIRS - PUBLICITE FONCIERE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

CERTIFICATION ET ATTESTATION 

PAR SUITE DES FAITS ET ACTES SUS-ENONCES, le notaire soussigné 
certifie et atteste que les biens immobiliers faisant l’objet des présentes, appartiennent 
à : 
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La commune d'OLONZAC               
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

 
Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 

droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
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autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète de la personne décédée 
et ses ayants droit dénommés dans le présent document telle qu'elle est indiquée en 
tête des présentes à la suite de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement 
justifiée. 

 
       
EN FOI DE QUOI, le notaire soussigné a délivré la présente attestation de 

propriété destinée à être soumise à la formalité unique au(x) service(s) de la publicité 
foncière compétent(s). 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié. 
 

 















































































































10499612

Delivrance de legs MOLINES Antoine
Au profit de la Commune d’OLONZAC

ALM/ALM/     
L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE,
LE      
A OLONZAC (Hérault), en l’étude
Maître Anne-Laure LOUIS-MARTY, Notaire Associé membre de la Société

d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « Maître Sébastien LOUIS et Maître
Anne-Laure LOUIS-MARTY, Notaires associés », titulaire d’un Office Notarial à
OLONZAC (Hérault), soussigné, identifié sous le numéro CRPCEN  34084  ,

 A  RECU  le  présent  acte  contenant  DELIVRANCE  DE  LEGS
PARTICULIER

PAR
1°) Monsieur Gabriel René FORCADA, demeurant à OLONZAC (34210) 6.rue

droite .
Né à OLONZAC (34210) le 12 novembre 1939.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.
A ce présent.

2°) Monsieur André Henri FORCADA, époux de Madame Claudette GALLO,
demeurant à OLONZAC (34210) 3, lotissement l'Oliveraie.

Né à OLONZAC (34210) le 14 juillet 1947.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale
A ce présent.

3°)  Monsieur  Jésus VILLALBA,  époux  de  Madame  Maryse PUJOL,
demeurant à SAISSAC (11310) rue Boris Vian.

Né à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE) le 17 septembre 1948.
De nationalité espagnole.
Résident au sens de la réglementation fiscale.
A ce non présent mais représenté par Madame Nadine YOU, clerc de Notaire

demeurant professionnellement à OLONZAC 34210 37 route d’oupia en vertu d’une
procuration sous seing privée annexée.

4°)  Madame  Marie  Rose VILLALBA,  épouse  de  Monsieur  Régis
CASSIGNOLS , demeurant à SAISSAC (11310) 2, rue Joseph Delteil.

Née à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE) le 23 juillet 1953.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.
A ce non présent mais représenté par Madame Nadine YOU, clerc de Notaire

demeurant professionnellement à OLONZAC 34210 37 route d’oupia en vertu d’une
procuration sous seing privée annexée

5°)  Madame  Adèle VILLALBA,  épouse  de  Monsieur  Francis CONSOLA,
demeurant à PEZENS (11170) 13, rue de la Gravette.

Née à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE), le 5 juin 1956.



De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.
A ce non présent mais représenté par Madame Nadine YOU, clerc de Notaire

demeurant professionnellement à OLONZAC 34210 37 route d’oupia en vertu d’une
procuration sous seing privée annexée

6°)  Madame  Consuelo MOLINES-PONT,  divorcé  de  Monsieur  Amando
MOLINES-RIPOLL,  demeurant à 03804 ALCOY – Province d'Alicante  (ESPAGNE)
Calle Ausias March 46.

Née à TARBENA (ESPAGNE) le 30 juillet 1952.
De nationalité espagnole.
Non résidente au sens de la réglementation fiscale.
A  ce  non  présent  mais  représenté  par  Madame  Véronique  GIUDICELI

agissant  en  qualité  de mandataire  du cabinet  Veyron  et  Associés  en  vertu  d’une
procuration sous seing privée annexée.

AU PROFIT DE  

-  La  COMMUNE D'OLONZAC représentée à l’acte par Monsieur  Le Maire
agssant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du            .

Ci-après nommé, domicilié et qualifié.

LESQUELS ont, préalablement, exposé ce qui suit :

E X P O S E   

   DÉCÉDÉ  
Monsieur Antoine MOLINES, en son vivant retraité, demeurant à OLONZAC

(34210) 15.avenue de Béziers.
Né à OLONZAC (34210), le 20 novembre 1934.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.
Décédé à OLONZAC (34210), le 12 septembre 2011.

DISPOSITIONS DE DERNIÈRES VOLONTÉS  

Aux termes d'un testament olographe fait à OLONZAC en date du 18 février
2010, enregistré, la personne décédée a institué pour ses légataires à titre particulier :

1°) L'institut Pasteur, 25-28 rue du Docteur Roux – 75015 PARIS auquel il a
légué :

- les actions et liquidités du Crédit Agricole, à OLONZAC.
- les actions du bureau de poste d'OLONZAC.
- et les liquidités du CCP Paris 341279L.

2°) A la mairie d'OLONZAC :
- la maison située  15 avenue de Béziers.

3°) A Monsieur FORCADA Gabriel le petit terrain  situé au Mondas AV 37.

L'original  de  ces  dispositions  testamentaires  a  été  déposé  au  rang  des
minutes du Notaire soussigné suivant procès-verbal d’ouverture et de description en
date du 2 mars 2012.
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DÉVOLUTION SUCCESSORALE  

HÉRITIERS   

LAISSANT POUR RECUEILLIR LA SUCCESSION À DÉFAUT D’HÉRITIER RÉSERVATAIRE
:

DANS LA LIGNE PATERNELLE  

1°) Madame  Laris POQUET-RIPOLL, épouse de Monsieur  Evaristo PONS-
TAMARIT, demeurant à 03792 PARCENT – Province d'Alicante (ESPAGNE) Partida
Moreral.

Née à PARCENT (ESPAGNE) le 15 mai 1938.
De nationalité espagnole.
Non résidente au sens de la réglementation fiscale.

2°)  Madame  Rosa TORMO-RIPOLL,  épouse  de Monsieur  José ALBERT-
TOMAS, demeurant à ALICANTE – Province d'Alicante (ESPAGNE) La Amistad 28.

Née à ALCOY (ESPAGNE) le 16 juin 1940.
De nationalité espagnole.
Non résidente au sens de la réglementation fiscale.

3°)  Monsieur  Juan-Bautista PERELLO-RIPOLL,  époux  de  Madame  Ana
Maria POQUET-PONS,  demeurant  à  03792  PARCENT  –  Province  d'Alicante
(ESPAGNE) Calle Calvario 54.

Né à TARBENA (ESPAGNE) le 18 octobre 1938.
De nationalité espagnole.
Non résident au sens de la réglementation fiscale.

4°)  Monsieur  Salvador PERELLO-RIPOLL,  époux  de  Madame  Ampalo
GUARDIOLA-LLOPIS,  demeurant  à  03792  PARCENT  –  Province  d'Alicante
(ESPAGNE) Partida Altera 11.

Né à PARCENT (ESPAGNE) le 29 septembre 1942.
De nationalité espagnole.
Non résident au sens de la réglementation fiscale.

5°)  Madame  Consuelo MOLINES-PONT,  divorcé  de  Monsieur  Amando
MOLINES-RIPOLL,  demeurant à 03804 ALCOY – Province d'Alicante  (ESPAGNE)
Calle Ausias March 46.

Née à TARBENA (ESPAGNE) le 30 juillet 1952.
De nationalité espagnole.
Non résidente au sens de la réglementation fiscale.

Ses cinq cousins au sixième degré, héritiers conjointement entre eux pour la
moitié dévolue à la branche paternelle ou séparément chacun pour un/cinquième.

Sauf l'effet du testament ci-dessus visé.

 
DANS LA LIGNE MATERNELLE   

1°) Monsieur Gabriel René FORCADA, demeurant à OLONZAC (34210) 6.rue
droite .

Né à OLONZAC (34210) le 12 novembre 1939.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

2°) Monsieur André Henri FORCADA, époux de Madame Claudette GALLO,
demeurant à OLONZAC (34210) 3, lotissement l'Oliveraie.
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Né à OLONZAC (34210) le 14 juillet 1947.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

3°)  Monsieur  Jésus VILLALBA,  époux  de  Madame  Maryse PUJOL,
demeurant à SAISSAC (11310) rue Boris Vian.

Né à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE) le 17 septembre 1948.
De nationalité espagnole.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

4°)  Madame  Marie  Rose VILLALBA,  épouse  de  Monsieur  Régis
CASSIGNOLS , demeurant à SAISSAC (11310) 2, rue Joseph Delteil.

Née à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE) le 23 juillet 1953.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

5°)  Madame  Adèle VILLALBA,  épouse  de  Monsieur  Francis CONSOLA,
demeurant à PEZENS (11170) 13, rue de la Gravette.

Née à FUENTE DE LA REINA (ESPAGNE), le 5 juin 1956.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

6°)  Monsieur  Fidélio MOLINER,  demeurant  à  BARCELONE  (ESPAGNE)
Calle Guardia 12 - Escalera A1 - Piso Primera Puerta.

Né à BARCELONE (ESPAGNE) le 26 juillet 1938.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité espagnole.
Non résident au sens de la réglementation fiscale.
Renonçant en vertu d’un courrier annexé aux présentes.

Ses six cousins au quatrième degré, héritiers conjointement entre eux pour la
moitié dévolue à la branche maternelle ou séparément chacun pour un/sixième.

Sauf l'effet du testament ci-dessus visé.

Ainsi que cette dévolution successorale résulte de recherches effectuées par
le Cabinet de Généalogie VEYRON & Associée à 11160 VILLENEUVE-MINERVOIS,
27, route des Lavandières, et récapitulées dans les arbres généalogiques  demeurés
ci-annexés après mention.

Une  attestation  de  fin  de  recherches  a  été  délivrée  par  le  Cabinet
Généalogique VEYRON & Associée dont le siège est à AVIGNON (84) attestant que
l’établissement  définitif  de  la  dévolution  successorale  a  été  terminée  le  22 février
2013.

L’acceptation de la  succession se  prescrit  par  10 ans,  passé ce délai  les
héritiers sont censés avoir renoncé purement et simplement à la succession.

La  part du renonçant accroit à ses héritiers en ligne collatérale privilégié et en
ligne descendante.

En l’espèce le principe de la représentation ne s’applique pas.

La part des héritiers renonçant dans la ligne paternelle accroit aux héritiers de
la ligne maternelle,  les héritiers dans la ligne paternelle à l’exception de Madame
Consuelo PONT n’ont jamais manifesté leur acceptation ou refus de la succession.

Par  suite  seuls,  les  héritiers  comparants  aux  présentes  consentent  à  la
délivrance de legs.

L’acte de notoriété constatant cette dévolution successorale a été reçu par le
notaire soussigné ce jour .
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Le testament a été déposé au rang des minutes du notaire soussigné aux
termes d’un acte en date du 2 mars 2012.

ABSENCE D’OPPOSITION A L’ACCEPTATION DU LEGS  
Le notaire soussigné a adressé à la préfecture du lieu du siège social  de

l’établissement légataire :
 une copie du testament,

 un  extrait  certifié  conforme  de  la  délibération  aux  termes  de  laquelle
l’organisme gratifié a accepté le legs,

 la délibération de la commune d’Olonzac en date du 5 mars 2012 enregistré
en sous préfecture le 12 mars 2012, visant à accepter le legs.

 Le courrier de l’avis des Domaines en date du 22 mai 2012 définissant la
valeur vénale du bien à 47 000 euros.

 Le  courrier  de  la  préfecture  de  l’héraut  du  11  juin  2012  autorisant  la
Commune de OLONZAC à recevoir le legs.

La préfecture a adressé au notaire le 11 juin 2012 une attestation d’absence
d’opposition.

L’accusé de réception du dossier et l’attestation d’absence d’opposition sont
annexés.

Cette attestation est annexée.

QUALITE DU LEGATAIRE  
Le  légataire  n’entre  pas  dans  la  catégorie  des  personnes  frappées  d’une

incapacité de recevoir à titre gratuit telles que figurant à l’article 909 du Code civil ni
des personnes interposées visées à l’article 911 dudit Code.

Il  n’entre pas non plus dans une des catégories de personnes visées par
l’article L 116-4 du Code de l’action sociale et des familles.

DELIVRANCE DE LEGS 
Les comparants , consent(ent) à l'exécution pure et simple des dispositions du

testament de Monsieur Antoine MOLINES et faire, en conséquence, la délivrance au
profit de la Commune d’OLONZAC      de son legs.

DESCRIPTION ET EVALUATION DU LEGS IMMOBILIER  
Les biens immobiliers qui sont délivrés dans leur état actuel sont désignés ci-

dessous : 

Le legs est évalué à quarante-sept mille euros (47 000,00 eur).

 

Article   un   

DESIGNATION  
A OLONZAC (HÉRAULT) 34210, 15 Avenue de Béziers,
Une maison d'habitation 
Figurant ainsi au cadastre :

Section N° Lieudit Surface
AC 125 15 avenue de Béziers 00 ha 01 a 75 ca

5



Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.

EVALUATION  
Pour la perception des droits, le bien est évalué à :
QUARANTE-SEPT MILLE EUROS, ci 47 000,00 EUR
 

EFFET RELATIF  
     
Attestation  de  propriété suivant  acte  reçu  par  Maître  MARTY,  notaire  à

OLONZAC (HÉRAULT), le 21 février 1990, publié au service de la publicité foncière
de BEZIERS (HÉRAULT) 2, le 28 mars 1990, volume 1990P, numéro 2478.

      

     
Attestation  de  propriété suivant  acte  reçu  par  Maître  MARTY,  notaire  à

OLONZAC (HÉRAULT), le 15 juillet 2005, publié au service de la publicité foncière de
BEZIERS (HÉRAULT) 2, le 27 juillet 2005, volume 2005P, numéro 6715.

      

CHARGES ET CONDITIONS   
La  présente  délivrance  de  legs  est  consentie  par  les  comparants  aux

présentes, sous les charges et conditions suivantes :

Le légataire prendra lesdits biens dans l'état où ils se trouvent actuellement,
avec toutes leurs aisances et dépendances, et leurs servitudes actives et passives,
sans pouvoir exercer aucun recours contre les comparants aux présentes ni contre la
succession de  Monsieur Antoine MOLINES  pour quelque cause que ce soit.

Par  suite,  le  légataire est  investi  tous  les  droits  et  actions  que  possédait
défunt relativement à la propriété et à la jouissance de ces biens immobiliers, de la
même manière et  dans les mêmes conditions que  le défunt pouvait  le faire, sans
aucune  restriction  ni  réserve,  il  supportera  en  contrepartie  toutes  les  charges  et
dispositions conventionnelles, légales ou réglementaires attachées auxdits biens.

Le légataire supportera les charges susvisées tel qu'il est indiqué ci-dessous
au paragraphe OBLIGATION AUX CHARGES ET AU PASSIF.

Il fera son affaire personnelle de la souscription de nouveaux contrats auprès
des fournisseurs d'énergie et des assureurs s'il y a lieu ou de la continuation de ceux
existants.

REMISE DE PIECES
Le légataire reconnaît avoir en sa possession :

 Les titres de propriété attachés à l'objet du legs.

 L'état hypothécaire s'y rapportant, annexé, et ne révélant aucune inscription.

 Le règlement de copropriété.

 Les procès-verbaux des trois dernières années de l'assemblée générale des
copropriétaires.

 Les appels de charges de l'année en cours effectués par le syndic.

 Le règlement du lotissement ainsi que le cahier des charges.
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 Un exemplaire de la police d'assurance.

 Une copie des derniers relevés des impôts locaux émis.

 Les derniers relevés des fournisseurs d'énergie (EDF, GDF, TELECOM…).

ACCEPTATION LEGS PARTICULIER

Le légataire particulier déclare accepter le legs consenti par le défunt.

ENREGISTREMENT   
Le présent acte sera soumis à la formalité de l'enregistrement moyennant le

droit fixe de 125 Euros.

TRANSFERT DE PROPRIETE  
Le transfert de la propriété des biens légués s’opère au décès par le seul effet

du legs, indépendamment de la délivrance.

JOUISSANCE ET OBLIGATIONS AUX CHARGES DU LÉGATAIRE

POUR LE LÉGATAIRE PARTICULIER  

Jouissance / fruits et intérêts
Le légataire particulier n’aura la jouissance de la chose léguée et n’aura droit

aux fruits et intérêts qu’à compter du jour de la demande en délivrance de son legs ou
du jour de la délivrance amiable du legs, à moins que le testateur ait prévu que les
fruits et intérêts lui soient acquis dès le décès.

Obligation aux charges / passif
Le légataire particulier n'est pas tenu personnellement des dettes et charges

de la succession sauf si le testateur en a disposé autrement.
En toute hypothèse, le légataire est obligé aux charges du ou des biens qui lui

sont légués à compter de la délivrance de son legs.
Conformément  à  l'article  1016 du  Code  civil,  les  frais  de  la  demande  en

délivrance du legs particulier  seront  à la charge de la  succession,  sauf  les droits
d'enregistrement  qui  seront  dus  par  le  légataire  particulier  ;  le  tout  sauf  volonté
contraire du testateur.

AVERTISSEMENT   
Les  requérants  déclarent  avoir  été  avertis  par  le  notaire  soussigné  que

l'héritier qui délivre un legs fait acte d'acceptation tacite de la succession, par suite il
ne peut plus renoncer valablement à la succession ou l'accepter à concurrence de
l'actif net, et peut être poursuivi indéfiniment par les créanciers successoraux.

DÉCLARATIONS
Les requérants déclarent ne pas être concernés par une des mesures légales

des personnes protégées sauf ce qui a pu être spécifié à la suite de leur comparution
pour le cas où ils feraient l'objet de telle mesure.

Et  spécialement  le  légataire  déclare  qu'il  a  connaissance  des  dispositions
relatives aux aides sociales, des modalités de récupération de certaines d'entre elles.
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Il  déclare  ne  pas  percevoir  actuellement  d'aides  susceptibles  de  donner  lieu  à
récupération.

FRAIS
Les frais des présentes et de leurs suites sont à la charge de la Commune

d OLONZAC.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES  
L’Office notarial  traite des données personnelles concernant les personnes

mentionnées  aux  présentes,  pour  l’accomplissement  des  activités  notariales,
notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590
du 2 novembre 1945.

Ces  données  seront  susceptibles  d’être  transférées  aux  destinataires
suivants :

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction
Générale  des Finances Publiques,  ou,  le cas échéant,  le livre foncier,  les
instances notariales, les organismes du notariat,  les fichiers centraux de la
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les  organismes  de  conseils  spécialisés  pour  la  gestion  des  activités
notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des
capitaux et  le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet  d'un
transfert  de  données  dans  un  pays  situé  hors  de  l'Union  Européenne  et
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission
européenne,  visant  à  assurer  un  niveau  de  protection  des  données
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur
des  personnes  mineures  ou  majeures  protégées.  Les  vérifications  liées  aux
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur  relative  à  la  protection des
données personnelles,  les  personnes peuvent  demander  l’accès  aux  données les
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des
raisons  tenant  à  leur  situation  particulière.  Elles  peuvent  également  définir  des
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directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs
données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si  les personnes estiment,  après avoir  contacté l’Office notarial,  que leurs
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des
Libertés pour la France.

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont

revêtues  d'une  mention  constatant  cette  annexe et  signée  du notaire,  sauf  si  les
feuilles  de  l'acte  et  des  annexes  sont  réunies  par  un  procédé  empêchant  toute
substitution ou addition.

Si  l’acte  est  établi  sur  support  électronique,  la  signature du notaire  en fin
d’acte vaut également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi  
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour,

mois et an indiqués en en-tête du présent acte.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant,

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui  a recueilli  l'image de leur signature,  a lui-même apposé sa
signature  manuscrite,  puis  signé  l'acte  au  moyen  d'un  procédé  de  signature
électronique qualifié.
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NOTE AODE GAZ Ⅰ mars 2024 

  

NOTE / Transfert de la compétence 

Autorité organisatrice de distribution du Gaz (AODG) 

Direction Générales des Services 

 

Cadre statutaire 

Le syndicat Hérault Energies propose aux communes de l’Hérault de transférer les compétences d’autorités 

organisatrices de la distribution des énergies que ce soit pour l’électricité (AODE) ou pour le gaz (AODG). 
 

Transfert de responsabilité à Hérault Energies 

Au travers du transfert de cette compétence, le syndicat Hérault Energies assure les procédures de délégation 

de service public, et en assure l’exécution au quotidien. 

A ces fins, il mutualise les moyens humains à l’échelle du département pour contrôler la mise en œuvre par le 

concessionnaire du contrat de concession. 
 

Missions réalisées par le syndicat 

- analyse le compte rendu annuel d’activité du concessionnaire et l’approuve (ou le conteste le cas 

échéant), 

- échange sur les différentes actions menées, 

- audite certaines actions en vue de vérification de conformité, 

- négocie les investissements à consentir par le concessionnaire sur les réseaux, 

- assure un contrôle approfondi sur la sécurité et sur la qualité des produits et services rendus par le 

concessionnaire. 
 

De plus, l’énergie gaz est en pleine mutation et au-delà du contrôle régulier de la qualité de distribution locale 

de gaz, Hérault Energies peut intervenir sur :  

- des études de gisements pour connaître le potentiel du territoire, impulser une démarche concernant 

le développement de la méthanisation en injection sur le réseau, 

- la participation financière aux études d’injection réalisée par GRDF permettant à la filière de se 

développer mais aussi de connaître en anticipation l’émergence des projets, 

- la prise de participation éventuelle au capital des SAS de projet, sur demande des porteurs de projet 

et si la commune et l’intercommunalité soutiennent cette démarche, 

- la participation financières aux opérations sur les réseaux de gaz (maillages, renforcements et 

raccordements) dès lors que cela s’avère nécessaire et pertinent. 
 

Suivi régulier de GRDF 

Le syndicat organise :  

- des réunions régulières sur la défense des intérêts des communes et des usagers,  

- l’exercice de missions de conciliation en vue du règlement de différends relatifs à la fourniture de gaz 

de dernier recours  

- la réalisation d’actions tendant à maîtriser la demande de gaz et des actions de sécurité. 
 

Financement de ces missions 

Le syndicat Hérault Energies perçoit la redevance annuelle « R1 » due par le concessionnaire lié au contrat de 

concession. 

La commune continue de percevoir la redevance d’occupation du domaine public (RODP) et le syndicat aide 

chaque commune à optimiser cette redevance. 

 



NOTE AODE GAZ Ⅰ mars 2024 

  

NOTE / Transfert de la compétence 

Autorité organisatrice de distribution du Gaz (AODG) 

Direction Générales des Services 

 

Cadre statutaire 

Le syndicat Hérault Energies propose aux communes de l’Hérault de transférer les compétences d’autorités 

organisatrices de la distribution des énergies que ce soit pour l’électricité (AODE) ou pour le gaz (AODG). 
 

Transfert de responsabilité à Hérault Energies 

Au travers du transfert de cette compétence, le syndicat Hérault Energies assure les procédures de délégation 

de service public, et en assure l’exécution au quotidien. 

A ces fins, il mutualise les moyens humains à l’échelle du département pour contrôler la mise en œuvre par le 

concessionnaire du contrat de concession. 
 

Missions réalisées par le syndicat 

- analyse le compte rendu annuel d’activité du concessionnaire et l’approuve (ou le conteste le cas 

échéant), 

- échange sur les différentes actions menées, 

- audite certaines actions en vue de vérification de conformité, 

- négocie les investissements à consentir par le concessionnaire sur les réseaux, 

- assure un contrôle approfondi sur la sécurité et sur la qualité des produits et services rendus par le 

concessionnaire. 
 

De plus, l’énergie gaz est en pleine mutation et au-delà du contrôle régulier de la qualité de distribution locale 

de gaz, Hérault Energies peut intervenir sur :  

- des études de gisements pour connaître le potentiel du territoire, impulser une démarche concernant 

le développement de la méthanisation en injection sur le réseau, 

- la participation financière aux études d’injection réalisée par GRDF permettant à la filière de se 

développer mais aussi de connaître en anticipation l’émergence des projets, 

- la prise de participation éventuelle au capital des SAS de projet, sur demande des porteurs de projet 

et si la commune et l’intercommunalité soutiennent cette démarche, 

- la participation financières aux opérations sur les réseaux de gaz (maillages, renforcements et 

raccordements) dès lors que cela s’avère nécessaire et pertinent. 
 

Suivi régulier de GRDF 

Le syndicat organise :  

- des réunions régulières sur la défense des intérêts des communes et des usagers,  

- l’exercice de missions de conciliation en vue du règlement de différends relatifs à la fourniture de gaz 

de dernier recours  

- la réalisation d’actions tendant à maîtriser la demande de gaz et des actions de sécurité. 
 

Financement de ces missions 

Le syndicat Hérault Energies perçoit la redevance annuelle « R1 » due par le concessionnaire lié au contrat de 

concession. 

La commune continue de percevoir la redevance d’occupation du domaine public (RODP) et le syndicat aide 

chaque commune à optimiser cette redevance. 

 
















	Texte applicable
	Décédé
	Décédé à OLONZAC (34210), le 12 septembre 2011.
	Dispositions de Dernières Volontés
	Dévolution Successorale
	Héritiers

	Dans la Ligne Paternelle
	Dans la Ligne Maternelle
	VISA DES ACTES
	IMMEUBLE(S) PROPRE(S)
	Article un

	DESIGNATION
	EVALUATION
	EFFET RELATIF
	ORIGINE DE PROPRIETE DES BIENS PROPRES
	Article un

	Situation hypothécaire
	Biens propres
	Article un


	SUCCESSION DE Monsieur MOLINES Antoine
	Droits transmis

	Acceptation legs particulier
	REQUISITION - PUBLICATION
	Pouvoirs - publicité foncière
	CERTIFICATION ET ATTESTATION
	Mention sur la protection des données personnelles
	Formalisme lié aux annexes
	CERTIFICATION D’IDENTITé
	E X P O S E
	Décédé
	Décédé à OLONZAC (34210), le 12 septembre 2011.
	Dispositions de Dernières Volontés
	Dévolution Successorale
	Héritiers

	Dans la Ligne Paternelle
	Dans la Ligne Maternelle
	ABSENCE D’OPPOSITION A l’ACCEPTATION DU LEGS
	QUALITE DU LEGATAIRE
	DELIVRANCE DE LEGS
	DESCRIPTION ET EVALUATION DU LEGS IMmobilier
	Article un

	DESIGNATION
	EVALUATION
	Effet relatif
	CHARGES ET CONDITIONS
	REMISE DE PIECES
	Acceptation legs particulier
	Enregistrement
	transfert de propriete
	Jouissance et obligations aux charges du légataire
	pour le légataire particulier
	Jouissance / fruits et intérêts
	Obligation aux charges / passif


	Avertissement
	Déclarations
	Frais
	Mention sur la protection des données personnelles
	Formalisme lié aux annexes

